
ACCORD DE COMMERCE ENTRE LE CANADA ET L'ESPAGNE

Le Gouvernement canadien et le Gouvernement espagnol, ci-après appelés
ies contractantes, désireux de faciliter et de développer les relations com-
ciales qui existent entre les deux pays, et ayant résolu de conclure un Accord
plétant et modifiant les arrangements commerciaux devenus applicables au
ada le 1er août 1928 en vertu d'un échange de notes entre les deux Gouver-
tents(1), sont convenus, par l'entremise de leurs plénipotentiaires respectifs
gnés à cet effet, des articles suivants:

ARTICLE PREMIER

Aux fins du présent Accord, il faut entendre par Espagne: le territoire
insulaire espagnol, les Îles Baléares et Canaries, les localités marocaines de
reraineté espagnole, les colonies et territoires espagnols d'Afrique, la zone
)rotectorat espagnol du Maroc et les territoires espagnols du golfe de Guinée.
Aux fins du présent Accord, il faut entendre par Canada les territoires
it État.
Aux fins du présent Accord, il faut entendre par produits espagnols et
luits canadiens tous les produits originaires des territoires respectifs sus-
itionnés.

ARTICLE II

Le Canada accorde à l'importation des produits espagnols le traitement
nditionnel de la nation la plus favorisée, en ce qui concerne les droits de
âne et les frais de toute nature imposés à l'importation ou à l'occasion de


